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DELIBERATION DU BUREAU SYNDICAL 

№ BS-2023-02 

Séance du 26 avril 2023 
L'an deux mille-vingt-trois, le vingt-six avril à dix-sept heures trente, se sont réunis dans la salle d e réunion 
du SIEGA les membres du Bureau Syndica l d u S IAGA, sous la prés idence d e Jean-Louis R e y n a u d , Président 
e n e x e r c i c e , dûment c o n v o q u é s le dix-neuf avril deux mille-vingt-trois. 

Monsieur DUFOUR Williams a é t é dés igné secréta i re d e s é a n c e . 

Nom Présent Absent Excusé Pouvoir à 
Monsieur Jean-Louis REYNAUD X 
Monsieur Alain PERROT X 
Monsieur M a r c GAUTIER X 
Monsieur Williams DUFOUR X 
Monsieur Freddy REY X 
M a d a m e Dominique COMBAZ X 
Monsieur Daniel BATON X 
Monsieur Patrick ROULAND X 

Objet : demande de financement : Programme de gestion de la ripisylve 2023/2024 : Entretien des 
berges - Année 2 - Gestion des EEE - Année 2 

Monsieur le Président rappel le q u e le plan pluriannuel d e gestion d e la ripisylve a d é b u t é en 2022 et est 
prévu pour une durée d e 3 ans . 

CONSIDERANT q u e le programme 2023/2024 d e gestion d e la ripisylve d u bassin versant d u Guiers a été 
estimé à 159 000 €HT, répartis à 60% en Isère (95 400 €) et 40% en Savo ie (63 600 €) 

CONSIDERANT que la réalisation d e c e programme est prévue sur la pér iode al lant d 'oc tobre 2023 à 
d é c e m b r e 2024 

CONSIDERANT q u e c e programme c o m p r e n d : 
> Entretien et restauration d e la végéta t ion d e berge 100 000€ 
> Valorisation et plantat ions d 'essences autochtones (Peupliers noirs, saules) 22 000€ 
> A r r a c h a g e p r é c o c e des massifs d e Renouées du J a p o n 20 000€ 
> Expér imentat ion Renouées par traitement manue l et é c o - p â t u r a g e 17 000€ 

Après en avoir délibéré, le Bureau Syndical, 

> SOLLICITE les a ides f inancières aussi é levées q u e possible auprès d e l ' A g e n c e d e l 'Eau, des 
conseils d é p a r t e m e n t a u x d e l'Isère et d e la Savo ie 

> SOLLICITE l 'autorisation d e démar re r l 'opération a v a n t l 'octroi des subventions 

> AUTORISE le Président à signer les p ièces relatives à c e dossier. 
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Fait et dé l ibéré en séance 

Publiée le : 28/04/2023 
Transmise au Représentant de l'État le : 28/04/2023 
M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le 
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il 
peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal 
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication et sa transmission aux 
services de l'État. 

Le 26/04/2023 
Le Président 

Jean-Louis Reynaud 
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